
L5  Toutes les. sentences seront rendues par écrit. et Formuleq %
inées par- les. arbitres qui les rendent et transmises au

teciétaire qui les enregistrera dans un, livretenu par lui à
cet. effet, et, après paiement de tous frais, hoiioraires et dépens,
en.fournira promptement des copies aux parties intéressées,
à leur demande; et il ne sera pas nécessaire de signifier la
sentence aux parties.

1. L'une ou l'autre des parties à la soumission, ci dépo- Di(g' 0on
t'nt entre les mains du secrétaire dans les cinq jours de la les r
date de la sentence, mais non après, une déclaration signe c.

10 par elle exposant qu'elle désire faire reviser la sentence,
aura. droit de faire renvoyer la sentence, ainsi que toutes les
questions surgissant de telle soumission à l'a chambre de
révision, laquelle aura le pouvoir, sans d !ai, et. apròs avis
par écrit donné aux parties, et en la manière que la majorité

1.5 de la chambre pourra déterminer, ou qui pourra être déter-
minée par règlement, de procéder à l'examen des matières
soumises et de la sentence, soit en entendant les parties et leuxs
témoins et les preuves de. novo, on de décider en dernier ressort
d'après ds notes écrites des témoignages, s'il en a --été

20 pris, et les actes et documents fournis par le secrétaire;
et tous les pouvoirs conférés par le présent .acte aux PouVoir de la
dits arbitres seront et sont par le présent conférés à la dite
,chambre de révision; etla decision ou sentence de lachambre
de révision ou de la majorité de la chambro, confirmant, ou

5 infirmant, modifiant ou amendant la sentence.des arbitres,
sera finale et définitive, et:obligatoire.pour les.jartie a: dit e
s.uiission, et sera déposéeet enregistrée; etjugemnt sera
renedu sur tëlle .décision,et aura le même effet. et sera, mis à
exécution1 et. suivi des. mêmes procédures que dans e.as

4o d'une sentence rendue par les arbitres ei .a maière
prévue par le présent.aote.

17. Il sera du devoir du sécrétaire de d'associatiorn, à.Li sentenco
la demande de toute partie à la soumission, et après l'expira- O ison

tion de cinq jours de la date de la sentence,.si. elle n'est pas déposé6 à ta
:;5 révisée, ou après l'expiration de cinq jouis de .la date du.cour.

prononcé de la-sentence rendue par la chambre eé-visi;n,
ddé "poser la ou les sentences originales, ainsi;quela esou-
mission et un certificat .détaillé des .honoraires,.. ;ris -et
dépens encourus (dans le cas.oà des frial sront ac.ord s)

40 auùbureau du · greffier de la our de comté T$rohto,ou -au
bureau du greffier de la couronne I.t desý plaids dàns la dCir
des plaids communs'.à Toronto,ko.u..au bureau dela couroùne
a Toronto, sclon.que la somme adjugée, . tel: que. fialeiãént

régl& par la sentence, peut tom.ber. dans la juridiction. des
4.dites'cours respectives, pour être.déposées.et enregistrées dans

la dite cour ; et après que le dit secrétaire, ou.um témoin
compétent, aura'déclaré sous serment devant le protonotaire

.ougreffier, que les signatures à la.dite sentence sont bien
c'lles des. arbitres ou des membres de la chiambre-de-révisióni

50 on.des deu;, .selon le cas, et qu~e le m6ntant des frais, ('il&n
est sacordé) est correct, le ou lesdites sentences, afidavit;.et
certficat seront déposés et enregistrés dans la cour, et.a
sentence des dits arbitres, .si elle n'est pas revisée, ou la
untence de la chambre de révision une fois rendue, respec-
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